
 

Description d’emploi – métiers  
Personnel de métier régi, section locale 1500 
 

 

963-4847 (10-04) E FRM Page 1 de 3 

Appellation 
Monteur(euse) Réseaux non reliés 

No d’emploi 

ME0131 

 

Nature du travail 

- Construit, entretient, répare, modifie et dépanne t oute installation du réseau de distribution sous ou  hors tension 
selon les méthodes de travail prévues et les règles  de sécurité. 

- Lorsqu’il agit comme responsable des travaux, confo rmément aux dispositions du Code des travaux, assum e les 
responsabilités et réalise les tâches prévues à cet te fin incluant la préparation de la demande de ret rait. 

- Assiste son chef d'équipe dans les responsabilités qui lui sont dévolues. 

 

LES RESPONSABILITÉS ET TÂCHES TYPES SONT RÉALISÉES DE CONCERT AVEC LE SUPÉRIEUR ET LES INTERVENANTS 
DU MILIEU ET SONT RÉALISÉES DE MANIÈRE À AMÉLIORER LA BONNE MARCHE DES OPÉRATIONS. 

 

Tâches types 

1. Remplace le chef d'équipe, lorsque requis. 

2. Assiste le chef d'équipe aux différentes étapes de la planification de l'organisation des travaux. 

3. Collabore pour que tous les matériaux et les out ils nécessaires aux travaux soient acheminés sur le s lieux du 
travail à pied d'œuvre. 

4. Collabore au suivi du programme d'entretien de l 'outillage et de l'équipement. 

5. Informe le chef d'équipe sur l'évolution des tra vaux en fonction des étapes de réalisation, des pro blèmes reliés à 
l'exécution des travaux, des anomalies rencontrées et y apporte les correctifs, s'il y a lieu. 

6. Exécute l'ensemble de ses tâches, en respectant les délais et selon les résultats attendus (qualité  du travail). 

7. Soumet, à son chef d'équipe, toute amélioration au processus de travail dans le but d'optimiser le travail. 

8. Assiste le chef d'équipe au niveau de la fiche d e sécurité. Respecte et applique les méthodes de tr avail et règles 
de sécurité convenues lors de laïus. 

9. Utilise et remplit toute la documentation nécess aire au suivi des travaux selon les règles en vigue ur en utilisant 
les systèmes informatiques appropriés: mise à jour des plans, bon de travail, feuilles de temps, etc. 

10. Rédige des rapports d'inspection des véhicules,  trousses de premiers soins. 

11. Participe à l'entraînement des membres de l'équ ipe et informe son chef d'équipe des besoins de for mation 
nécessaires en fonction des travaux à réaliser. 

12. Partage ses connaissances avec les autres membr es de l'équipe. 

13. Construit, démonte, remplace, entretient et rép are sur les lignes hors tension, des structures, co nducteurs, serre-
fils d’arrêt, d’éclairage et autres équipements pro pres au réseau. 

14. Effectue divers travaux d'entretien et de répar ation sous des tensions de moins de 600 volts et op ère avec les 
outils appropriés, les sectionneurs et les pinces d e branchement, sous des tensions jusqu'à 25 KV. 

15. Effectue les raccordements domiciliaires et vér ifie si les installations rencontrent les normes ét ablies, vérifie 
l’état du voltage et des prises de terre, installe ou enlève les compteurs et appareils de mesure et p eut localiser 
les points de raccordements. 

16. Effectue le plantage des poteaux et des lignes d’ancrage en opérant l’équipement approprié et/ou e n négocie la 
location. 

17. Dépanne, patrouille, vérifie, opère, isole ou r épare les circuits de distribution, isole les trans formateurs 
défectueux, remplace les coupe-circuit, sectionneur s, fusibles et autres pièces d’équipement. 

18. Applique le Code des travaux et les règles de s écurité. 

19. Vérifie et analyse les plaintes de voltage, déc èle les anomalies, les corrige ou aide à les corrig er et prélève les 
échantillons d’huile sur les transformateurs. 
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20. Lit les schémas, met en phase et vérifie la rot ation des circuits et le voltage, installe et inter prète à l’occasion les 
instruments nécessaires aux réparations de pannes o u à la vérification de rotation, phasage, voltage o u 
ampérage. 

21. Localise les pannes, répare, remplace ou recomm ande le remplacement de tout équipement défectueux du 
réseau d’éclairage. 

22. Effectue le relevé des compteurs et perçoit les  argents lorsque requis. 

23. Conduit un véhicule et manœuvre l’équipement au xiliaire. 

24. Participe à l’entraînement des membres de l’équ ipe et peut accomplir des tâches d’emplois de class e inférieure 
lorsque requis. 

25. Peut donner les premiers soins et la respiratio n artificielle;  prend les mesures prévues en cas d ’incendie en 
utilisant l’équipement requis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Dans les tâches ci-dessous ou dans la nature, s'il n'y a pas de chef d'équipe dans l'emploi, l'expression « chef d'équipe » est remplacée par supérieur immédiat 

lorsque cela s'applique. 

 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments carac téristiques de l’emploi identifié et ne doivent pas  être considérées  
comme une énumération exhaustive de toutes les tâch es reliées à l’emploi. 
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DEGRÉ 3 4 3 2 2 2 2 3 3 4 4 TOTAL CLASSE 

POINTAGE 30 40 21 24 14 20 24 27 27 32 24 283 10 
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Exigences d’emploi 

1RE
 ANNÉE 

Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) en Montage de lignes électriques. 

Réussir le programme d'initiation « Monteur de lign es de distribution ». 

Répondre aux exigences physiques relatives aux tâch es à effectuer. 

Se soumettre aux examens médicaux requis par l'empl oi. 

Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 e t être mesure d'en obtenir un de classe appropriée si requis. 

Avoir de la facilité à travailler en équipe. 

Posséder des aptitudes à communiquer verbalement et  par écrit. 

Avoir de la langue française une connaissance appro priée à cette fonction. 

Être en mesure d’utiliser différents modes de trans port (aérien, terrestre, maritime). 

Être en mesure d’utiliser les systèmes informatique s pertinents à la fonction. 

Parler suffisamment l’anglais pour communiquer avec  la clientèle. 

 
 
COMPAGNON 

Avoir accompli des tâches variées et de complexité croissante dans des travaux d’entretien et de const ruction des 
installations du réseau de distribution. 

Maîtriser les techniques et les méthodes de travail  pour construire, entretenir, réparer, modifier et dépanner toute 
installation des réseaux de distribution sous ou ho rs tension. 

Connaître et avoir appliqué les règles de sécurité d'Hydro-Québec reliées à la nature du travail de ce t emploi incluant le 
Code de sécurité des travaux. 

Posséder des aptitudes à communiquer verbalement et  par écrit. 

Être en mesure d’utiliser les systèmes informatique s pertinents à la fonction. 

Être en mesure de lire et d'interpréter des plans e t croquis relatifs aux tâches à effectuer. 

Répondre aux exigences physiques relatives aux tâch es à effectuer. 

Avoir de la facilité à travailler en équipe. 

Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 e t être mesure d'en obtenir un de classe appropriée si requis. 

Avoir de la langue française une connaissance appro priée à cette fonction. 

Être en mesure d’utiliser les différents modes de t ransport (aérien, terrestre et maritime). 

Parler suffisamment l’anglais pour communiquer avec  la clientèle. 
 
 
N.B. : Les exigences normalisées de l’emploi sont celles en vigueur à ce moment-ci, mais la direction se réserve le privilège d’y apporter toutes modifications que les 

circonstances dicteront, le tout dans le respect du processus de normalisation des exigences d’emploi convenu avec le syndicat. 

 

Émis par la direction – Relations du travail et rém unération globale 

François Bédard, Chef rémunération et 
avantages sociaux 

 

Date officielle 
AAAA-MM-JJ 
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